
rQ2 Ville de
‘- L’ k Direction générale.

Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE: DÉCISION

Fiche de prise de décision : URBA-2017-076
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement dutenitoire
Objet: Adoption du Règlement RV-2016-16-44 modifiant le Règlement RV-2011-1 1-23 sur: le
zonage et le lotissement (Modifier la hauteur minimale én:étages dans la zone I-11232, rue
Abbé-Ruel, sectèur Saint-Rornuald)
Date : Le 3 mars 2017 —

ÉTAT DE LA SITUATION (situation/problème)

Le Règlement RV-201Ø-16-44 vise à modifier le RèglementRV.2O1 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement de manière à réduire, dans::1a zone H1232, le nombre minimal d’étages exigé pour
une habitation unifamiliale jumelee, de 2 etages a 1 etage Cette zone comprend une partie de
la rue Abbé-Ruei située dâns le secteur de Saint-Romuald (Annèxe 1: PlandèlocaUsation).

La période concernant le dépôt des demandés de pérticipation à un référendum par les.
personnes interessees, tel qu’il est prevu a l’article 133 de la Loi sur Pamenagement et
Purbanisme ‘RLRQ,c A-19. 1,, a pris fin le 2 mars 2O17..Auune démande n’ayani été reçue par
la Ville à, cette date, le. conseil de: la Ville peut adopter ce règlement (Annexe 2:: Règlement
RV-2016-16-44).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantapesllnconvénientslirnpacts)

NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

N/A

FINANCEMENT fcoûtslrevenus,poste Duapetalrelimpacts budgetalres 2017-2018-2019)

CoÛts!revenus Impacts 2017 2018 2019

N/A

Conformément au Règlement RV2007-01-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activit budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits:
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires . Oui U Non.

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement Poste budgetaire
O Règlement d’emprunt specihque RV- , Poste budgétaire

_____

Q Reglement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
Q Autre (specifier)

_____,resolution

GV_____

Q Autorisation de financement:à:obtenir et source de financement proposée.:

•lde2

.

URBA 2017 O76JPD - Adoption du RLgIemenLzon H 1232, rue Abbi!-Ruel St-Roniuald
ç. ‘ J



Commentaires

Numéro du projet PTI:

Compensation : LI ou N!A E1

Projet subventionné:

Montants

Q Oui Q Non

2017 2018 2019

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable
d’activlte budgétaire Date iô3 tô

ÉCHÉANCIER (étapesldatesliustiflcatlon de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

Nomdelia personne .
..Datè(JIMJA) . char pdelàomPétén

RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville l’adoption du
Règlement RV-2016-16-44 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le
lotissement, et ce, sans changement en regard de la résolution CV-2017-01-50.

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plan de localisation
Annexe 2 : Règlement RV-2016-16-44

----. —=----.

Prepare par S-... itre d emploi Conseiller en urbanisme

François Bissonnette, urbaniste

.. ....

Nom et initiales m us es m et Initiales manuscntes Nom et initiales manuscates
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de -•

la Direction - Date ‘ (! 3 / a

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction générale : ..

__.

‘L
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LOCALISATION

URBA-201 7-076
ANNEXE I

RUE DE L’ABBÉ-RUEL, SECTEUR SAINT-ROMUALD

ZONE H 1232



URBA-2017-076
—

.
:. ANNEXE 2

Cônseil de la Ville

y E LLE DE Rglemeat RV-2016-16-44 modifiant le Règlement

LEVIS RV-2011-11-23 sur lêzonage et le lôtissement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Grille des spécifications applicable à la zone H1232

La grille des spécifications applicable à la zone H 1232, annexéê au Règlement
RV-20 li-1 l-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par le remplacement,
dans la côlonne « Hauteur min. étage > sur la ligne afférente à la classe d’usageH2,
du nombre « 2 » par le nombre « 1 ».

Gifles Lehouillier, maire MarlyneTurgeon,greffière par intérim


